	Promouvoir l'alternance

L'ANPE a organisé hier une journée de sensibilisation pour les jeunes afin de donner une meilleure image de ce type de contrat. 

Dans le cadre de la semaine de l'emploi, l'ANPE de Lunéville a organisé hier une journée dédiée à la formation en alternance. « Elle concerne les jeunes de moins de 26 ans », explique Catherine Dangien, conseillère. 

La journée a été divisée en deux temps. Le matin, une équipe BTP Transports a accueilli les jeunes désireux de se familiariser avec les métiers de ces secteurs, mais aussi avec ceux de l'industrie, de l'agriculture et de l'intérim. « Nous avons mis en place deux pôles pour répondre aux attentes des jeunes. La Fédération du bâtiment 54 est intervenue dans une salle pour présenter ses métiers », ajoute Catherine Dangien, animatrice pour l'occasion de l'équipe BTP Transports. Dans une autre salle, le responsable Ressources Humaines des Cristalleries de Baccarat était venu recruter une douzaine de personnes pour des contrats d'apprentissage à des postes de verriers, tailleurs sur cristal et décorateurs. Peu de candidats se sont présentés dans cette intention. « L'alternance a mauvaise réputation. Les gens ne veulent pas entendre parler de CAP jugé trop réducteur ou perçu comme une voie de garage. Les mentalités doivent évoluer car ces formations conduisent à un emploi », argumente Mme Dangien. 

« Nous avons ciblé les jeunes de moins de 26 ans, une invitation relayée par la Mission locale. La Chambre de Métiers a aussi tenu à être présente avec un stand pour informer les jeunes sur les différentes formes de contrat, les lieux de formation et les salaires. Les conseillers de l'ANPE ont donné aussi des recommandations pour les CV et aidé à la recherche sur internet ». 

L'après-midi, les métiers de la vente, de l'hôtellerie et de la restauration étaient au programme. L'ANPE de Lunéville poursuit sa participation à cette semaine en organisant vendredi une journée intitulée « trouver un emploi grâce à internet ». 
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La Chambre de Métiers a informé les jeunes sur les contrats.




